
Ordonnance suppIementaire a. l'Ordonnance Generale relative 
a. la Police des Havres. 

La Cour, en renouvelant avec certaines modifica­
tions les dispositions de l'Ordonnance provisoire sup­
plementaire a l'Ordonnance generale relative a la Police 
des Havres passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 11 Avril.l904 et renouvelee jusqu'ace jour par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 27 Avri11908, oUIes les conclusions des 
Officiers du Roi a substitue les Articles suivants aux 
Articles 44 et 95 de l'Ordonnance Generale relative it 
la Police des Havres des Chefs-Plaids d'apres Noel,1874 



Article 44. 1909. 
-----

11 est de£endu it tout maitre de navire ou pilote de Maitre du Port 

fairc entrer un navire dans l'avant-port tandis qu'un r~gl{'ra l'e}ltr~e 
et la sortIe de 

pavillon rouge pendant le jour ou un feu rouge pen- navfreB. 

dant la nuit, est hisse au haut du mat it l'entree du 
port, on de faire sortir un navire de l'avant-port 
tandis qu'un pavillon rouge pendant le jour, ou un 
fen rouge pendant la nuit, est montre it la tete de la 
Chausf'ee par ordre du Maitre du Port, sous peine d'une 
amende de £28 tournois. 

Article 95. 

Le Superviseur de la Chaussee a le droit d'interdire ~~~~~~~ri:e 
]'entrl'e du Havre de St,. Samson it tout navire, et ce 
afin d\~ prevenir les accidents qui pourraient arriver 
l'n cOllsc-quence d'un trop grand nombre de navires 
(lam; [f' Havre. Et pour cet effet le dit Superviseur 
fera hisser une boule noire, tant au haut du mat qui 
";t' trollVC it la tete de la Chausse6t du Sud, qu'au haut 
Ill! fi1[tt qui 8e trouve it l'est de la t,~ur du Mont Crevelt. 

[l est de£endu it tout maitre del navire ou pilote de 
faine l'ntrer un navire dans le dit Havre tandis qu'une 
houl{~ noire pendant ]e jour ou un feu rouge pendant 
la nnit est his se au haut du mat it la tete de la Chaussee 
du Sud, ou de faire sortirun navire du dit Havre tandis 
qu'un pavilIon rouge pendant le jour ou un feu r~)Uge 
pendant la uuit, est montre it la tete de la Chaussee 
par ordre du Maitre du Port, sous peine d'une amende 
de £28 tournois. 

Est et demeure rappelee l'Ordonnance provisoire ~~K~!u~~ce 
8upplementaire it l'Ordonnance Generale relative it la 1~o:.o Juin, 

Police des Havres des Chefs-Plaids d'apres Paques) 
remis au 30 jnin 1903, et renouveIee aux Chefs-Plaids 
d'apres la St. Michel tenus le 5 Octobre 1903. 




